
Élections professionnelles 2022 : Commissions Consultatives Paritaires du CNRS

Un syndicat de proximité : 
nos sections en région accompagnent des collègues dans 
des démarches complexes parfois anxiogènes auprès des 
délégations régionales et des directions des laboratoires. Si 
besoin, elles relaient les dossiers à nos mandaté·e·s dans 
les Comités Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail pour 
des visites et enquêtes sur le terrain. Si nécessaire, le niveau 
national du syndicat prend le relais. 

Un syndicat qui « mouille la chemise » : 
nombre de collègues viennent vers nous car le « bouche à 
oreille », véhiculant la capacité du SNTRS-CGT à aider les 
collègues en difficulté, fait son chemin. Là où d’autres syn-
dicats abandonnent des défenses en cours de route ou ne 
peuvent pas répondre faute de militant·e·s sur le terrain, le 
SNTRS-CGT répond présent. Nous sommes un syndicat à 
la fois indépendant des directions et en capacité de négocier 
pour faire évoluer favorablement les défenses des agents et 
agentes.
Un syndicat qui défend toutes les catégories 
sans exception : 
quel que soit votre statut (titulaire, stagiaire, en CDD ou CDI), 
nous sommes en capacité de répondre à vos sollicitations. 
Nous défendons toutes les catégories de personnel. 
Vous avez ou aurez besoin d’aide un jour : 
nul·l·e n’est à l’abri d’une difficulté au travail (litiges au ni-
veau des rémunérations, congés, évaluations, titularisation, 
télétravail, mutation...), ou même conflit relationnel, mal-être 
au travail, harcèlement, discrimination, violences sexistes 
et sexuelles etc. Bien loin de la caricature présentant notre 

action comme la défense de comportements « indéfen-
dables  », les militant·e·s du SNTRS-CGT sont sans cesse 
confronté·e·s à des situations auxquelles nous pourrions 
tous et toutes être exposé·e·s dans notre vie professionnelle.
A qui la faute ?
Le cadre du travail est plus que jamais sujet à tension. La 
politique gouvernementale réduit sans cesse le nombre de 
postes de titulaires et assèche les budgets récurrents dans 
les services et les laboratoires. Cette politique provoque iné-
vitablement une augmentation importante des risques psy-
cho-sociaux au sein des collectifs de travail.

CCP n°2
Ingénieures et Ingénieurs contractuel·le·s
Assistantes et Assistants contractuel·le·s

Techniciennes et Techniciens contractuel·le·s

Syndicat National des Travailleurs de la Recherche Scientifique

LE SNTRS-CGT : UN SYNDICAT DE TERRAIN FORMÉ 
ET FORGÉ À LA PROTECTION DES SALARIÉ·E·S

Bilan du mandat de vos élu·e·s
Témoignage de nos élu·e·s sortant·e·s
Une CCP en 2019 pour insuffisance professionnelle : l'élue SNTRS-CGT a voté contre le licenciement. Le CDI a été licencié.
Quatre CCP pour des avancements en 2019-2020-2021-2022. Toujours les 3 mêmes dossiers chaque année. Aucun avance-
ment.
Une CCP en 2020 pour insuffisance professionnelle : l'élue SNTRS-CGT a voté contre le licenciement et les représentant·e·s 
de l’administration aussi. La CDD a pu finir son contrat dans un autre laboratoire.
Une CCP en 2021 pour insuffisance professionnelle : l'élue SNTRS-CGT a voté contre le licenciement. Le CDD a été licencié. 
Une CCP en 2022 pour insuffisance professionnelle : le CDD souhaitait le licenciement qui a été prononcé. 
Une CCP pour sanction disciplinaire est convoquée avant la fin du mandat.



Le SNTRS-CGT est présent au quotidien pour répondre à vos sollicitations tout au long de votre carrière, pour vous 
accompagner dans la résolution de vos problèmes. Aussi, pour être assuré·e d’avoir à vos côtés un·e représentant·e 
syndical·e actif/active et pas seulement en période électorale…

Le SNTRS-CGT, une force à vos côtés

Etre précaire, c’est la galère !
Etre CDD signifie subir des alternances de périodes de travail 
et de chômage. Comment, dans ces conditions, obtenir un 
logement, un prêt bancaire ? 
La précarité est encore plus difficile pour les femmes. 
Comment peuvent-elles mener de front maternité et vie pro-
fessionnelle quand la concurrence pour obtenir un poste 
stable exige le sacrifice de sa vie personnelle ? 

Contractuel·le·s, ensemble, défendons vos 
droits et leurs améliorations !
33 % du personnel de la recherche et de l’enseignement su-
périeur sont précaires ; il s’agit du taux le plus élevé de la 
fonction publique d’État. Dans certains domaines tels que la 
biologie-santé, ces chiffres peuvent avoisiner les 50 %.

La précarité est un véritable mode d’organisation de la 
recherche.
Le financement de la recherche sur contrat et la diminution du 
nombre de postes au recrutement font exploser la précarité. 
Au CNRS, le salaire des contractuel·le·s est « forfaitaire » et 
ne fait pas référence à un indice. Il bénéficie cependant des 
augmentations du point d’indice, comme celui de 3,5 % en 
juillet 2022. Le SNTRS-CGT revendique un alignement des 
salaires des contractuel.le.s sur celui des fonctionnaires des 
corps correspondants, et une progression automatique du 
salaire en fonction de l’ancienneté. Nous revendiquons aussi 
une prime de précarité annuelle.

A fonction permanente, emploi permanent !
Si au terme de votre CDD, l’Administration embauche un autre 
agent pour assurer la même fonction, elle démontre que cette 
fonction est permanente et que le non-renouvellement de 
votre contrat n’a d’autre but que de vous empêcher d’aller au 
terme des 6 ans et de vous CDIser. Vous êtes alors en droit de 
demander la réunion de la CCP pour statuer sur la décision de 
la direction ne pas renouveler le contrat. Si la CCP demande 
le renouvellement du contrat et que la direction refuse, vous 
êtes fondé·e à engager une action au tribunal administratif. 

Le SNTRS-CGT vous aidera dans votre démarche. 

Ensemble, revendiquons, un plan de 
titularisation des contractuel·le·s !

Précaires, n’hésitez pas à passer les concours 
internes non affectés (CINA) au CNRS :  
Le SNTRS-CGT a mis toute son énergie, au cœur de l’été 2021, 
pour accompagner les 15 lauréat·e·s des CINA qui s’étaient 
rapproché·e·s de nous, nous accordant leur confiance pour 
les défendre et les conseiller suite aux propositions d’affecta-
tion du CNRS : 8 CDD, 1 CDI et 6 titulaires non CNRS. Nous 
avons ainsi aidé à se positionner vers une nouvelle affectation 
un collègue titulaire non CNRS ; un collègue en CDI a pu res-
ter sur son poste grâce à nos conseils ; un collègue en CDD 
n’a pas accepté un poste éloigné ; cependant, nous avons 
réussi à obtenir de la direction du CNRS, le fait que 6 collè-
gues en CDD puissent rester sur leur poste d’origine. 

Une défense gagnante du SNTRS-
CGT pour les lauréat·e·s non titulaires 
CNRS des CINA !                                                                                                               
Le SNTRS-CGT, syndicat toujours prêt à 
assumer son rôle dans les nouvelles instances 
CAP et CCP : 
Même si les syndicats ont été purement et simplement éjec-
tés des commissions d’avancement des ingénieur·e·s et 
technicien·ne·s suite à la loi de transformation de la fonc-
tion publique, les Commissions Consultatives Paritaires 
sont consultées pour tout ce qui relève du disciplinaire et 
conservent un rôle de recours lorsqu’un agent conteste une 
décision administrative.

Les revendications du SNTRS-CGT pour les contractuel·le·s


